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MPJMOIRE
DE L'GVEItVG DBS TROIS-RIVIGRES,

EN OPPOSITION AU DÉMEMBREMENT DE SON DIOCÈSE.

Séminaire des Trois-Rivières, le 16 Février 1878.

Aux EMINENT183IME8 CAnDINAU.X DE LA S. C. DK LA PROPAGANDE.

Emincntissimes Seigneurs,

^

Une lettre de Son Excellence Monsoignenr le Délégué Apostolique au Canadam apprend -,u .1 a adres.sé au St. Siège «on rapport sur la division du diocèse des Trois-
R.vieres demandée par uu certain nombre do prêtres de ce diocèse. Au moment oùVos Emn.ences vont prendre une décision finale sur cette question, il sera utile de leurcommuniquer plusieurs documents et lettres sur ce sujet, que j'ai remis à Mgr. le Délè-gue, et de leur exposer sommairement les principales raisons que j'ai déjà donnéesdans un mémoire adressé à la S. C. de la Propagande en I8,G.

Il va sans dire que je n'ai pu répondre qu'à ce qui m'a été connu des raisons et
motifs allégués par les pétitionnai-es à l'appui de cette demande

; car ils ont agi dans
I ombre, et dans le plus grand secret à mon égard. La Supplique au St. Père et le mé
moire qui l'accompagnait, du mois de mai 1875, sont les deux seules pièces qui m'aient
été communiquées, et l'exemplaire qui m'en a été remis ne portait aucune signature
II avait été convenu avec le St. Siège, m'a-t on dit, que ces noms ne seraient pas ren-
voyés au Canada, et que l'on avait objection à me les faire connaître.

Mgr. le Délégué m'a dit aussi qu'il avait une masse de documents confidentiels
que les pétitionnaires lui avaient remis avec la condition expresse de ne point me les
communiquer

! Je demande à Vos Seigneuries que tous ces documents confidentiels oui
redoutent la lumière, soient mis de côté, et regardés comme non avenus. Les pièces
justiflcatives qui accompagnent la présente, fero;U comprendre à Vos Seigneuries pour
quoi les nétitiounaires demandent avec tant de sùin la protection du secret, au sujet de
leurs documents, et les raisons que j'ai de m'en défier! Dans une cause où l'on de-
mande de dépouiller un Evéque de plus de la moitié de son diocèse, dans le tempsmême où ce diocèse est grevé d'une énorme dette et peut à peine se soutenir, le titulaire
a le droit de connaître pourquoi on veut ainsi le dépouiller contrairement aux Saints
canons, et d'être mis en mesure de répondre aux raisons et aux motifs allégués en fa-
veur d'une telle mesure.

Aujourd'hui la lumière s'est faite sur quelques points, spécialement .sur le
nombre des pétitionnaires, et sur les moyens que les chefs ont employés pour obtenir des
signatures en faveur de ce projet. C'est la première chose sur laquelle je demande la
permission d'attirer l'attention de Vos Eminences.

I.

LES PÉTITIONNAIRES.
Deux documouts nous permettent de préciser le nombre des pétitionnaires-

1o. une liste des prêtres du diocèse des Trois-Rivières au Sud du fleuve St. Laurent
avec leur opinion sur la division demandée, et sur le diocèse projeté de Nicolet, dressée
par les pétitionnaires eux-mêmes en 1875. (voir pièces justificatives No. I.)

2o. Une requête adressée dernièrement à Mgr. le Délégué par les prêtres du
môme côté du fleuve opposés à ce projet. (No. 2.)

Le premier de ces documents fait voir qu'il y avait en 1875, 61 prêtres dans le
diocèse des Trois Rivières au Sud du fleuve St. Laurent, dont 26 sont inscrits comme
favorables au diocèse projeté de Nicolet. Les 35 autres par conséquent, n'étaient pas
favorables à ce projet comme le prouvent les lettres (Nos. 8, 9, 10, 14.) On les avait
classés arbitrairement sous différents titres, pour voiler cette minorité dans laquelle
se trouvaient les pétitiounuires.

Or la vérité est qu'il n'y avait pas môme 26 prêtres du Sud favorables à ce projet,
comme le prouvent les lettres de plusieurs de ces prêtres qui ont protesté contre cette
insertion de leurs noms. (Voir p. j. Nos. 3, 4, 5, 6, 7, 15.) Ces lettres prouvent : lo. que
Ion en a inscrits quelques uns sans la permission des personnes; 2o. que l'on en a
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trompé d'a\itrps pour les faire signer
; 3o. ((un quolquos-uns ne pensaient point la rhose

sérieiisi', ni qu'elle (li"it t^lre portée à Home, ou réalisée avant longtemps. Ainsi il faut

retrancher dt; ees iO prêtres 7 (|ui ont protesté contre cett(^ iusertion de leurs noms, ou
qui ont signé la requête eu oppositu)n à ce projet. De plus il y en a deux cui ont laissé

lo Clergé du Sud et deux qui sont morts depuis ce temps. C'est donc oiizi ^uétres ([u'il

faut retrancher des iti inscrits connue favorables au diocèse projett\ de Nicolet! ! Co
premier document avec les lettres qui l'accompagnent prouve donc que les pétition-

naires ne sont guorea qu'au nombre do 15 ou IC sur 04 prêtres que l'on compte au Sud
du Uouve.

Le second document est la requête présentée deruièremout à Mgr. le délégué
par les prêtres du Sud o])p()sés à ce projet, avec plusieurs lettres sur le même sujet. Je
dois d'abord dire à Vos Emiuences : lo. iiue cette rwjuéte a été préparée et proposée à la
signature des prêtres du Sud, tout-à-fait à mou insu, et sans que j'en aie eu le moindre
8oup(;on. 2o. guc Mgr. le Délégué m'avait e.xprinu! à plusieurs iv|irises, ainsi (ju'à

quelques prêtres du diocèse, le désir d'avoir une nouvelle e.vpression des sentimeu'ts du
Clergé (lu Sud sur ce projet de dénu-mbrenit du diocèse, parce (lue le princii)al promoirur
de cette niesiin! lui assurait qu'à peu i)rès tout le Clergé du Sud était en faveur de cette
division. 3o. Que cette requête quand elle m'a été communiquée, était déjà couverte de
33 signatures dûment certiilées et que plusieurs autres avaient déclaré être prêts à la
signer si je le demaiulais.

Par respect pour la vérité et en justice pour la grande majorité du Clergé du
Sud qui était opposé à ce projet, j'ai compris que je devais réfuter le /-«iw «w,,,,.,; (]„
principal promotiuir de la division qui avait assuré à Mgr. le Délégué que ce Clergé
était à peu près unanime h riemantkr la division du diocèse. De plus j'ai cru que pour
répondre au désir de Son K.xcellence, ji« devais engager les itrêtres dont je ne connais-
sais pas sûrement l'opinion sur ce sujet, à me dire en toute liberté ce qu'ils en pensaient •

parce que c'était un devoir pour moi de renseigner Mgr. lo Délégué avec toute l'exac-
titude possible sur les véritables sentiments de ces prêtres au sujet de r-tte inqiortanle
question, vu que Son Excellence m'avait plusieurs fois exprimé le désir de le» con-
naître.

Sur cette invitation trois apposèrent leurs signatures à cette requête, et quatre
m'autorisèrent par lettre à le faire pour eux (v. p. j. Nos. 20, 21, 22, 23|. Ce qui porte à
40 le nombre des signataires de cette requête eu opposition à la division du diocèse.
Trois exprimèrent leur opposition par lettre sans signer la requête. (Nos. (j 13 14)
Cinq ont préféré pour diverses raisons s'abstenir sur cette question, le deru'ier M. H
Alexandre, Curé de Dinliam, n'ayant fait connaître son opinion qu'après que la requête
eût été remise à S. E. Mgr. le Délégué.

Tels sont, Eminentissimes Seigneurs, les renseignements le plus précis qu'il
m'a été possible de doinu-r à Mgr. le Délégué des sentiments du Cleigé du Sud sur ce
projet.

EN VOICI LE RÉSUMÉ.

lo. Signataires do la requête eu opposition 4q
2o. Opposition exprimée par lettre.

3
3o. Abstentions

4o. Pétitionnaires (dont 8 du Séminaire de Nicolet)
."

jg

C4
La liste dressée par les pétitionnaires en 1875 et la requête des opposants avec

les lettres qui l'accompagnent en 1877 prouvent clairement que les pétitionnaires ne
forment qu'une bien petite partie du Clergé du Sud et à plus forte raison du Clergé de
tout le diocèse qui compte 132 prêtres.

J'ai appris dernièrement que 5 ou G signataires de la requête avaient écrit «»/!-
dentiellement, à Mgr. le Délégué, pour retirer leurs signatures de cette requête sous
prétexte qu'ils n'avaient pas signé librement. C'est un procédé que Vos Emiuences ap-
précieront à sa valeur, et dont je me plains

;
parce qu'ils fout par là planer un soupçon

injuste et injurieux sur deux des prêtres les plus respectables du diocèse, et même sureur evêque qui ont certifié que toutes ces signatures avaient été données volontairement
et hbrcmcnt. Si en signant en apparence de plein gré et même avec plaisir cette requête
Ils ont trompé ces vénérables prêtres et leur évêque, en agissant contre leurs convic-
tions, c est sur eux qu'en doit peser la responsabilité, parce que personne ne les a forcés
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à siKiKT. D'ailleurs j'ai des rnigon» do croire que s'ils ont subi quoique pression, c'est
|iliiti*it dans leur dt-niiiTO di'uiarcli(M|ue dans la prcniièrc. La lettre do M. .F.';;. H.
nellenian" i)nnive (|iie ce ji'uiie Vicaire s'est abstenu de signer rctle reqni^te par crainte
des misères (|u'il red.inlait de la part de son Curé l'un des zélé» pétitionnaires do la
division du dioeèse. Ji; demande doue que ees lettres cuii/iilniticllm soient mises de rôtù
et regardées comme non avenues

; ou (|ue des mesures soient prises pour eonslater si

elles sont véritabi .-nt aulli(Miti(iu.'s, avant qu'elles puissent annuler sur cette requête
les si}.'iialnres (jni ont été dùmeni certifiéi's.

Dans tous les ras, il n'eu reste pas moins prouvé pat ces documents que les
pétitionnaires ne forment qu'une bien petite partie du Clerfié du Sud, et à plus forle
raison de tout le dioeése égali-ment intéressé en cette allaire ; et<|ne la ((ueslion serait
bleu vite léjflée si elle devait se décider par la majorité des prêtres, connue aussi par la
majinité des Evoques !

ir

héfi.kxions dk mur. lk délégué sur ck fait.

Mouseign. ir le Délég\ié voyant un si petit nombre de prêtres entreprendre de
démembrer un diocèse ineonsullo cpiscojw. et sans tenir conipt(! de la discipline de cette
province (|ni a toujours laissé ce soin aux évêques, fait les réflexions suivantes dans
une lettre du 31 Déceuibre dernier. Je traduis de l'anglais : « Les prêtres des diocèses
« Canadiens preiuient trop sur eux mêmes. Ils contrôlent trop les Evêques, et ou leur
Il donnent troj) de liljerté d'intervenir dans le gouvernement général de l'Eglise. Si lo»
Il Evêques les tenaient pins rigoureusement à leur place, nous n'aurions pas le spectacle
Il d'une iiuii/iii-e itc prrire.i entreprenant de diviser un diocèse connue le vôtre, iiicousullo

" niiicnpo Je suis scandalisé de la liberté avec laquelle ils discutent, les actes de leurs
Il Evêques, et je crois qu'il y a une grande réforme à faire sur cette matière. «

Je prie donc la S. C. de la Propagande de me doiuier l'appui nécessaire pour
ramener ces prêtres à l'oidre, en leur donnant nue admonition convenable, et ou leur
rappelant que c'est aux Evêques à régler avec le St. Siège ce qui regarde la division
et la formation des diocèses.

III

ÉTAT DU DIOCÈSE.

Les pétitionnaires ne font aucune plainte contre l'administration du diocèse, ils

recomiaisseut même le zèle do leur évêqne à pourvoir à tons ses besoins. Les ins'titu
lions diocésaines s'y développent rapidement et y sont partout prospère ; c'est ce qu'ils
constatent dans leur mémoire! Pourquoi donc alors démembrer ce diocèse au risque
do le rejeter dans les diflicultés financières qui ont failli en amener la ru- il y a quel-
ques années ? En I8C2 la dette de ce diocèse était eu cliiffros ronds de b >

. iUle pias-
très, et il fallut entrer en arrangement avec les créanciers pour éviter la
banqueroute. Ces créanciers se virent dans la dure nécessité de faire des
sacrifices considérables pour ne pas pe-dre toute leur créance. Il fallut en
môme temps mettre à contribution le Clergé et les Fidèles du diocèse, et c'est
grâce à leur généreux concours, si le diocèse put se relever peu à peu de cet état
de ruine.

Il est pénible d'avoir à dire ici que deux des plus zélés pétitionnaires du démem-
brement du diocèse aujourd'hui étaient alors d'avis qu'il fallait profiter de cet embarras
financier pour le supprimer !

En 1875 la dette du diocèse était encore de $48 mille piastres, savoir : «27 mille
piastres pour l'évêché et «21 mille piastres pour le séminaire ! C'est en présence de
cette dette encore si lourde que les pétitionnaires ont écrit dans leur mémoire que
l'evêché n'avait plus de dette, ou qu'elle était virtuellement éteinte. (Nos. 24, 25, 26.)

Outre cotte dette qui épuise depuis si longtemps les ressources du diocèse, l'é
vtque n'a pas encore de maison pour se loger avec l'administration diocésaine. La
.at..ei.ra.o n'est point, achevée-, et demande déjà des réparations considérables. Le
beminaire diocésain ne peut se soutenir, et il faut lui venir en aide chaque année pour
un montant considérable. Eu un mot il faut que toutes les ressources du diocèse
soient administrées avec la plus grande économie pour faire face aux besoins en conti-
uuant

1 extinction graduelle delà dette qui l'obère si lourdement depuis plus de 20 ans.
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Diviser le diori'so dan» do pari'illcs ciiconstanco», sérail évidemment le rnjeter

dans des omt)arraa inextricables et l'acheniiiier vers In ruine !

IV.

LE TERniTOIRE.

Les quatre cinquièmes du territoire de ce diocèse sont à peu près inhabitables et
impropres i\ la colonisation an jugement do ceux qui ItM-onnaissent le mieux, |v. p. j.

Nos. 3, 4, 5, fi, 7 de mou mémoii'e de I87fil, et connue le prouve li! fait qu'il n(< sy eat
pas encore formé nue seule paroisse depuis 2(10 nns, quoiqu'il soit pour ainsi dire ù la
porte des comtés les plus riches et les plus peuplés.

La partie habitable de ce territoire ne comprend qu'une étendue de 3,854 milles
en superficie, c'est-à-dire, moins d'un cinquième (voir la carte aceonipanuanl le mémoire
de IH7(1) C'est sur ce terriloiie (lue se trouve groupée la poimlation du diocèse iiui est
aujourd'hui de 137 mille Ames réparties sur 73 paroisses et 8 missions. Il pourra en-
core s'y former tout au plus 15 paroisses, et jamais ce territoire ne nvcnsitn-a me ilivi-

sion du diocèse, à cause de la facilité des communications (ju'il présente par les chemins
de fer qui le traversent en tout sens. Un évéque pourra toujours pourvoir à tous ses
besoins avec la plus grande facilité, comme le prouvent les diocèses de Québec et de
Montréal qui l'uvoisinent de chaque côté, et qui ont cependant trois fois son étendue et
sa population. L'on briserait certainement l'avenir dt! ce diocèse en le divisant; car ea
serait le mettre dans l'impossibiUté de soutenir convenablement les institutions diocé-
saines !

PRÉTENDUE DIVISION DU CLERGÉ.

La prétendue division entre le Clergé du Nord et celui du Sud invoquée parles péti-
tionnaires comme une raison de diviser le diocèse, est ime 'isseytionurnluiti-ùe leur part
comme le prouvent les lettres de plusieurs prêtres qui connaissent le mieux le diocèse.
(V. p. j. Nos. 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 1-2, etc.) Cet avancé des pétitionnaires est faix, et je le

nie péremptoirement. Mgr. le Délégué qui a assisté .\ la clôture de la retraite
pastorale, a remaniué lui même le bon esprit qui anime le Clergé du diocèse des Trois-
Rivières, et les rapports véritablement fraternels qui régnent parmi tous ces prêtres. Je
ne crains pas de le répéter, mon Clergé est encore l'un des plus unis de la Province. Il

n'y a pas d'autre division que celle créée par les pétitionnaires eux-mêmes dans le Cler-

gé du Sud par cotte tentative de démembrement du diocèse à laquelle la grande majo-
rité de ce Clergé est opposée. Du moment que les pétilionnairos seront remis à leur
place et cesseront d'agiter cette question, tout rentrera dans le calme ordinaire, et le

mal-aise créé dans le diocèse par les pétitionnaires disparaîtra aussitôt.

VI

LES SÉMINAIRES DE NICOLET ET DES TROIS-RIVIÈRES

Les pétitionnaires m'accusent de vouloir détruire le Séminaire de Nicolet ! Or
la vérité est que jamais cet établissement n'est arrivé à un si haut degré de prospérité
que sous mon administration, et les pétitionnaires le constatent eux-mêmes dans leur
mémoire en prouvant qu'il est richement fondé et encombré d'élèves : au-delà de 320 ! !

Pour trouver un prétexte à cotte accusation ils ont dit à Mgr. le Délégué que
j'avais refusé de leur donner un Prêtre dont ils avaient besoin ! Voici la vérité à ce
sujet. J'ai toujours donné au Séminaire de Nicolet les prêtres et les ecclésiastiques

dont il a eu besoin, assez môme pour leur permettre d'aller se promener en Europe
quand ils l'ont voulu. Une seule fois, la maladie et la mort de plusieurs prêtres m'a-
vaient mis dans l'impossibilité de faire face aux besoins spirituels du diocèse, et j'avais

été obligé de demander du secoirs au Vénérable Evêque de Montréal, qui m'envoya
trois de ses prôires. Ce fut dans ces circonstances qu'ils me demandèrent un prêtre

qu'il m'était impossible de leur donner parce que je n'avais pas de remplaçant à mettre
dans le poste qu'il occupait. D'ailleurs c'était pour faciliter à l'un de leurs membres
un voyage en Europe qu'il a fait l'année suivante où j'ai pu donner le prêtre qu'ils me de-

mandaient.

Dans la dernière retraite pastorale, j'ai fait connaître au Clergé que mon inten-

tion Cvait de monter le personnel de mes deux Séminaires en prêtres, afin de donner aux
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erclé«iaHli(iiio8 tout lo tnmps poMiblo pour fi.iro Itioii lourRrniul 8(Srninnire, cl nciiui'Tir
IftHiùoiico et la piéto (|ui font le» pri\lri'« c/ipahlug ot vcrtiu'iix. VoilA en (jui en cxt do
C(>ttM ncciisatioli.

Ki.dii jo toiirli.. h la vriital.lt' caiisi! do toute l'ngit tion faite par l.«» pi-.titioii-

iiaires pour d.'iiiciiil.n-r iinni.-diatcmeiit 1.' diocèse, et iini nous (xpli(|iu. pmir,|,i..i les
irftlrosduSéiiiiiiaiivdc Nicolet mtiit en favriir de iv projet ; celte raiise est :

'•
I,k Sé-

NiNAiiiK i.Ks Tiu.is-HiviKiiKs !
" Cet étaMisseiiieiit est .le //«./, d.iiis le diocèse, selon eux !

Il a de plus le lort d'.'tre ilans la ville épiscopale ! Voilà pourquoi il faut de toute né.
cessité diviser iunuédiateiiu'iit lo diocèw! de» Trois Rivières ! Les Pélilioiniaires n'ont
point osé dir la claireuienl, mais c'est la vérité ! Si j'avais consenti à fermer <'etle

institution, comme ils en eut tant di- fois exprimé le désir, jamais il ue serait venu à la
pensée de personne de divisi'r le diocèse.

Mais ce Séminaire que la force des choses a fait sur^-ir en IH(;i sous l'administra-
lion de mon Vénérable Prédécesseur, est arrivé dtq.uis 4 ans à un dévcdopi ,eul que
personne ne pouvait prévoir. Il i'(mi|ile aujourd'hui ',) prélres, î't ccclésiasti(|ues et .':ii

élèves. Ce dévelop|H'meut inespéré imrlr nmhrwir aux (létitiounaires ut surtout aux
Prêtres du Séminaire de Nicolet ! Mo,, (,,.,,i,ii crimo est d'avoir donné ['imiitiilion ru-
noiiiiiitf à celle maison ! C'est de là iiue d.ite cette tentative de dénu-nilirer li> diocèse
d.'s Troi.s.Rivières. Il n'y a pourtant rien détiau^e à ce ipu' l'on voie nu second Sémi-
naire diins le diocèi(. des Trois-Hivières. Il yen a (i dans li.iliocèse.le Montréal, 'i dans
celui de guéhec, .'t mènu' H dans celui de St. Ilyaciulhe, .|ui est plus petit ((no le diocèse
des Trois Rivières

! Une expérience do 17 ans prouve aujourd'hui (pie les deux Sémi-
naires peuvent prospérer dans le diocèse des Trois-Rivières.

Je dois dire i|u'eu ériffeant caimniqucment le Séminaire des Trois-Rivières, je
me suis confornui à luie reconuuandation de S. E. le Cardinal Barnaho faite en IHtià à
l'occasion du rapport de Mf;r. T. Cooke sur l'étal du diocèse. Il avait été impossible do
la mettre à exécution jus(|ue lA. Voici les parolos de S. K. le Préf de la S. C. de la Pro-
pagande :

u llliiil niilnii primn iwtniiilii),, /,iit,) in irspnii.iioir ail Art. 17, <iii,jil non salU
» Snniimrii insliliitioni roiixulliiin viilvnlurjud-lit mnilnn Coiixil. Trid rspressam srss. fi
« cap. 18

;
nisi ,-n ànrnius ut Unk-i vd in eo(lem coUi'yio, vd si fîiri poh-sl, in nUâ (lomo

« si-jiineli a liticis thtjfntrs mi seicntiam et vil,T rationcm (rl-siasliro slntui accunwiliitiim
Il informrnliir. n

Mf,'r. le Déléfiiu'! a pu constater par lui-même et par les détails que ju lui ni don-
nés, le bien que ce Séminaire fait dans le diocèse, et les servii:e.» qu'il est api.elé à ren-
dre au Clergé. J'ai la conllance, Eminentissismes Seigiunirs, ([ue vous remettrez à
l'ordre ces quelques priMres ipii veulent nu- dépouiller de plus di; la moitié de mou
diocèse, parce que j'ai suivi h's instructions de la S. C. de la Propaf;ande, eu mettant
autant (im- possible le Séminaire ib-s Trois Rivières sur le pied prescrit par le St. Conci-
le de Trente, ot en faisant pour cela des sacrifices qui me mettront à la géuo pour lo

reste de mes jours !

VII

OPINION ) '.L ÉVÊQUES DE LA PROVTNCE.

La majorité des évéques do la province s'est prononcée contre ce démembrement
du diocèse des Trois-Rivières, comme le prouvent le procès-verbal de l'asssemblée où
ces prélats se sont occupés de cette afl'aire par ordre du Si. Siégo et quelques lettres on
extraits de lettres do plusieurs de ces prélats (v. p. j. Nos. 27, -28, 29, 30, ;)ll Sur huit
évéques six se sont prononcés contre le démembrement immédiat du diocès,> des Trois-
Rivières, savoir les évoques de Montréal, do Rimouski, de St. Hvacinthe, d'Ottawa des
Trois-Rivieres et de Gratianopolis, alors Coadjnteur et aujourd'hui évéque de Montréal
et deux se sont prononcés pour, savoir : l'Archevêque de Québec et l'évéquo de Sh 'r'
brooke. La seule raison que ces deux prélats ont donnée à l'appui de leur opinion a
ete la prétendue division qu'ils croyaient exister entre le Clergé du Nord et celui du
Sud, ce qui n'était pas le cas, comme il a été prouvé plus haut. Je ne sais ce qu'en pen-
sent aujourd'hui ces deu.x prélats

; mais je n'hésite pas à affirmer que les si.x autres
évoques,ont plus opposés quej.ruai^ r.ujourd'liui à ce démcmbrenienl,, par ce qn-il,
connaissent u quelles intrigues les promoteurs de ce projet ont eu recours pour le faire
paraitrb acceptable.

Délé.,?!!'
""' '''^?'"" '''' ^''''""'' '' ^'- HJ-'-'^'»"'''.

J-^ me suis plaint à S. E. Mgr. leDélégué, de ce que 1 on avait mal renseigné la S. G. de la Propagande sur ce point im
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portaiil (II' l'ciiiininii iIi'h AviNpiiH. Kii iH'i't S. Km, le Canl. A. Fnniclii m'ôfriviilt on

date ilu ;'i iiiiii IM"tll " f/diiK/iic </vm //(mch/i/ ,«i(///)f/((//r< /)iv;'f/i(7,r ilincrsi» iinii iiiinul nim

" Archifiiiscuiiii, liUjii'r liiiic S. Cniiiiiii. miinifoliiminl iiminnilam ii.'unionrm non motio

" utikm ieit rtiiim ntri^miridm estr."

Oi' ri> i'1'nHi'ij.'iii'iiirii! eut l'ii Dppnsilioii mil' dfiijt jioiiitx nvcf le proci'n vi'rhal où

put couî'iKii''"' "llli'icllciiii'iil ro|ii:iioii ilis i'vi'i|ui'!t nui Kiiji't, (v. p, j. i') On y v«il

(i»'»;! jcii/ xiiHraxaiit, rt iidii pan /niM, i|iii pt'iiKi' coiuinc rAic|ii'Vt^i|iiu «iir ce point, cl

irni- 11'!* «Iciix l'ii'lat!» ni' iliMi'iil point i|ni' rrtti' ilivlnion " i'»t non ncnli'incnt t(/i7c »i(//'.i

iiii'mf nrciHfiiiif "
;

niai»t|n'il)t »'i'.\pi inii'nt, on ti'iini')* liicn niiins l'oilri. Maini 'nanl ipii

Il iloiint') l'd l'i'nsi'igni'nii'nt faux t'n niatii'ii' aus:*i K'iivi' ? .Ii' l'iKiiori'. Maii^ji' m'i'u

tilains aussi à v<ni!<, Kniini'nliitsiini'H Si'inni'iii's, cl ji' vous ili'uianili' pioli'rlion contri!

(li's lioninii's i|ni ont ri'fiiun .i lU' ti'U nioyi-ns pour arriver il Icnrn Ihi!". Cela peut l'x-

iiliiinci' poni'i|noi ils pii'Miii'Ut tant île soin île ilcrolier lenrs ilorunieiils à ma l'oMiiaix.

BUllL'u en (lenianilanl ijn'ils soient regariles eonnne ninliilrnli'ts ! et tenns ilanH ii' si rrel.

Mil.

RÉSUMÉ.

Viiiriiloiie en résumé, Kniiiieiilissimes Seigneurs, rei[ue le présent mémoire elle»

pièces justillralives qui l'aeiiunpannent établissent elairement :

lo. Les pétitionnaires m' forment iprnne bien petite iiiu'tiou ilu Clergé; environ

vn qnnvt iln Clergé du Sud, et un luiUihuc du (ilergé di' tout le dioii'se.

2o. Us n'ont point de reproehe à faire à l'admiiiislnilioii ilioeésaine, et ils constatent

l'étal pros|ière du dioei'se, en faisaiil même l'éloge du zèle avec lct|iii'l rKvèi|ue pour-

voit à tons ses besoin».

3o. Le territoire habitable du diocèse des Trois-Rivière» est insnflisant pour y

former deux diocèses.

io. Le diocèse est grevé d'une lourde dette ijui épuise ses ressources depuis [dus

do vingt an.-, etijni le tiendra dans la gène |ioiir de longues années encore. La Cathé-

drale inachevée récbnue nue somme considérable, et l'Kvèiine n'a iioinl de maison

pour se loger avec le peisouuel de l'administration, et il est obligé de demenri-r dans

le Sémiuaii'e.

5o. Le Clergé du diocèse est l'un des ])lns unis de la province malgré les tenta-

tives faites pour le diviser, et la prétendue division entre le Clergé du Nord et lo

Clergé du Sud iiue les pétitionnaires ont iuvoiinée connue le jilns fort argument en

favi'\ir do la division immédiate du diocèse, n'e.xiste pas et n'a jamais existé (jne dans

leur imagination. La seule division ipTil y ait est celle qu'ils ont faite eu.x-mèmiis

dans le Clergé du Sud, en voulant diviser le diocèse contre l'opinion do la grande ma-

jorité de leurs confrères.

60. Le Séminaire de Nicolet a atteint sou plus haut degré do prospérité sous

l'administration de rKvétiue actuel, et les préires de cette maison oui en tort do pren-

dre ombrage du dévelo|ipiMneiit i|u a (iris le Séminaire des Trois Rivières depuis quel-

ques années. Ce seulinu'Ut de jalousie de la [lart de ces prêtres, habilement exploité

par un Curé intrigant et quelques autres mécontents les a entraînés dans cette agi-

tation à laquelle ils avaient d'abord résolu de ne point prendre part. (Nos. 18 et 10).

C'est là la vérit^ilde cause de toute cette agitation des pélitioniiaires pour diviser le

diocèse. Si l'évèque eût fermé cette maison au lien de l'ériger canoniquemeiit en sé-

minaire diocésain, jamais personne n'aurait pensé à demander cette division.

IX.

CONCLUSION.

La conclusion à tirer de tout cela c'est iiue non seulement les pétitionnaires n'ont

donné aucun;! raison canonique pour démembrer le diocèse des TroisRivièresi/tfo/ux/^o

et mémo invitn rphcnim ;
M.'iis que les raisons sinenlières (ju'ils ont alléf uéofi no peu-

vent se soutenir ', n'ont aucune preuve solide à leur appui.

Et je vous prie donc, Eminontissimes Seigneurs, de rejeter leur demande, et de

leur rappeler (jue de telles mesures d'aja'ès la coutume de la province, sanctionnée par

lu St. Siège, doivent être ptésentées parles Evèqucs eux-mêmes.
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Enfin jVn npp'llo ii volro aii(jii»i»' liilmiml paur lu maiiili.'u iU>n iIioIIh ipii' iiih

rniifi'iM'iil IcKSiiiiils iMiKinitsiir ninn ilioii'Hi', ilmiton ni; pciil uic (li'poiiillcr ni on tout
ni i.Mi piinii'. it;in.4 iI'îI nuHi' u vnritaldi'in Mit raniMiinui'ii, Jiii'i(lii|iiiMni'iit pniiivt'i'K, apii-H

iniM iliHi'UH ion conipli'U! ilcit tniU et «n'inatinns alIcKiicx, 1 1 je ili>niiiiiili> ipii- Iimh li's

(liicmiicnlHC»/i/i</<'/i/(./s ils pctiliomiiiiicH, (|iii iviloiitiMit la lumière d'iine ili^niMsion

loyale, et i|u'ilH uni deniaiiile d'elle Miiii.'tlrailH >«iiiKUeiiHeiiieilt à ma eomiaiinaiin', noient
iiiiH (iilii'ivment de e.'tté et i'e({Midén l'oniine non aveiiuH.

.le lliaiii|liei'aU Kiavemnil à mon de\oii' d'KviV|iie en ne m'opiiounnt p.n de toiiteA

iiieK forced à un Hiire aussi piejiidicinlile au liieii di' la ivliKioii el du dioiese(|ue In

Hl. Siéne ma ciiiillé, et dont ladophiiii imposeiail sans nécessité anriiile. nu si lourd
fardeau à la niasse du elei^é et d 's Tiiléles <iui ont déjà fait tant de Haeridces pour li)

soulieii du diiH-i'Ht! ai'tllel.

Le tout eepeudaiit liuniliieiiimt soumis à la sagesse et à la justice de volie au-
Kuste trilmiial jiar celui i|ui se souscrit avir la (dus haute cmisider/Uiiin,

I)t! Von KniinentissluH'D Seigiicnries, l«; liés liiiiiilde et tout umouù ««'rviteiir
Pt Frère en J.C,

+ Im F^ EviîgLE nsg Tnois-RiviKitEï.

«**




